
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2022 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-deux, le vingt-neuf septembre à vingt heures, le conseil municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

20 septembre 2022 

Date d'affichage :  

22 septembre 2022 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 13 

Votes Pour :  13 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAÎTRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny 

WEIGEL, Marion FUCHS, Stéphanie HALLER. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Anatole FUCHS 20h30 M. Marc WILLEMANN 

M. Jean-Sébastien INEICH M. Éric SOENEN 

M. Éric HUMBERT  

DEL20220929_004 
 

Objet de la délibération : Location de prés communaux 

Monsieur le Maire informe qu’en date du 20 mai 2021, le Conseil Municipal avait accordé la 

location de prés communaux à des exploitants agricoles. Un des exploitants a fait savoir à  la 

commune ne plus pouvoir exploiter une des parcelles situées au lieu-dit HOLZACKER d’une 

surface de 16,23 ares. Monsieur Christophe KIPPELEN se propose d’exploiter cette parcelle 

en tant qu’agriculteur.  

En référence à l’article 432-12 du code pénal qui définit le délit de prise illégale d’intérêt et le 

régime dérogatoire des communes de moins de 3 500 habitants, le code pénal prévoit que 

l’élu concerné doit s’abstenir de participer à la délibération du conseil municipal relative à la 

conclusion du contrat.  

Monsieur le Maire, directement concerné, se retire de la salle d’honneur pendant les 

délibérations. 

Éric SOENEN, expose à l’assemblée la demande de Monsieur KIPPELEN Christophe et 

propose d’actualiser ces principes par une nouvelle délibération. 

 

Le Conseil Municipal,  

Vu la délibération du 20 mai 2021, 

après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, de porter la location des prés aux 

indications suivantes : 

 

1. Bodenmatten – Section 12 Parcelle 244a/193 – 21,61 ares 

Locataire : AAPPMA Vallée de la Thur –  

21 rue Niepce et Naguerre 68310 WITTELSHEIM 

Prix : 22,87 € 

 

2. Schneckenberg – Section 37 Parcelle 74 – 64,67 ares 

Locataire : SCHNOEBELEN Jean -  

12 rue de Soppe-le-Haut 68780 SOPPE-LE-BAS 

 Prix : 30,49 € 



 

3. Brucklenwald – Section 37 Parcelle 12 – 166,80 ares 

Locataire : HATTENBERGER Exploitant –  

3 Grand’Rue – 68800 RODEREN 

Prix : 76,22 € 

 

4. Michelbachmatten – Section 37 Parcelle 32 – 49.60 ares 

Locataire : HATTENBERGER Exploitant –  

3 Grand’Rue – 68800 RODEREN 

Prix : 22,87 € 

 

5. Holzacker – Section 23 Parcelle 102 – 16,23 ares 

Locataire : KIPPELEN Christophe Exploitant –  

2 Route de Thann – 68800 RODEREN 

Prix : 7,48 € 
 

 

Roderen, le 30/09/2022      

Le Maire, Christophe KIPPELEN   La secrétaire de séance, Marion FUCHS

    

 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 04/10/2022  

et publication ou notification du 04/10/2022 


